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EXTRAIT DU PROCES _ VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONsEIL MUNICIPAL DU 20 AVRIT 2026

[Affaire débattue N'20261 LOI

L'An deux mil vingt-quatre, le vingt du mois d'avril, le Conseil Municipal de la Commune de Challês-lâ-

Montagne était rassemblé en session ordinaire, au lleu habituel de ses séances, après convocation du 10

avril 2026,

Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice : 11

Nombre de présents : 10

Nombre de votants : 10

Présentlels : Yves PERRET; Alexandre BARBARET ; Pierrette JAILLET ; Elisabeth TROCCON-FETAS ; Annie
LONGÈRE ; Anthony CHAMPELEY; Guillaume GEOFFRAY; lsalinê MATRAY-MARION ;Valentin SCHlARl ;

Jérémy GROSBOT.

Absents excusés ; Carole PEY-RAVIER

Absents

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseil ; Madame Elisabeth TROCCoN, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été
désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Objet : Approbation du compte de gestion 2025 - budtet principal

Monsieur le Maire rappelle que le compte de gestion 2025 du budget principal (M57) a été établi par le
Trésorier et que ses résultats concordent avec ceux du compte administratif 2025. Conformément aux
dispositions du CGCT, Monsieur le Maire ne participe pas au vote de cette délibération.
Vu le Code 6énéral des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2L27-29 et 1.2343-1 et
suivants;
Vu le compte de gestion 2025 du budget principal (M57) établi par le Trésorier;
Après s'est fait présenter le budget primitif 2025 et les décisions modificatives qui s'y rattachent,

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au
bilan de l'exercice 2025, celui de tous les titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et
qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

Consldérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées,

Le Conseil municipal, après en avolr délibéré à bulletin se€ret, à l'unanimité,

- Approuve le compte de gestion 2025 du budget principal établi par le Trésorier;
- Précise que ce document n'appelle ni observation ni réserve de sa part;
- Autorise le Maire à signer ledit document.

Ainsi fail à Challes-la-Montagne, les jours, mois et an susdits

Le Maire
ES'14.
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